


ANNONCES

L’EVEIL DE LA NATION - N°364 DU 27 JUIN 20142

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT           REPUBLIQUE TOGOLAISE 
ET DES RESSOURCES FORESTIERES             Travail-Liberté-Patrie 

--------------------           ---------- 
SECRETARIAT GENERAL   

------------------- 
Secrétariat Technique de la Plateforme RRC 

------------------- 
Projet Gestion Intégrée des Catastrophes 

       et des Terres 
    ------------------ 

AVIS GENERAL DE PASSATION DES MARCHES  
TOGO
Projet Gestion Intégrée des Catastrophes et des Terres (PGICT)
Secteur de l'environnement : gestion des risques et catastrophes, gestion

durable des terres et changements climatiques 
Prêt No : IDA-GFDRR N°TF 011010 - 013715/ FEM N°TF 011243 / FPMA

N°TF 011245 / 
TerrAfrica N° TF 098701 

ID No du projet : IDA P123922 et P124192

Le Gouvernement de la République Togolaise a obtenu de l'Association
Internationale de Développement (IDA), un don d'un montant de US $ 16 947
408 équivalant à 8,5 milliards de francs CFA, administré par la Banque
Mondiale pour financer le Projet Gestion Intégrée des Catastrophes et des
Terres, et se propose d'utiliser ces fonds pour exécuter des marchés de fournitu-
res, travaux et services devant être acquis dans le cadre de ce projet.

Le projet comporte quatre (4) composantes :

Composante 1 : Renforcement institutionnel et sensibilisation 
Renforcement institutionnel : les capacités des structures nationales, régiona-

les, locales et communautaires clé engagées dans la réduction des risques de
catastrophe et la gestion durable des terres (RRC et GDT) seront renforcées à
travers la fourniture d'équipements et des formations.

Sensibilisation : la prise de conscience sur les risques d'inondations et de
dégradation des terres sera accrue grâce à des campagnes d'information
ciblées aux niveaux national et local.

Composante 2 : Activités communautaires d'Adaptation aux changements
climatiques et de gestion durable des terres 

Activités communautaires dans les bassins fluviaux et les zones inondables : la
résilience aux inondations sera renforcée grâce à des activités pilotes ciblées au
niveau local qui permettront aux communautés de mieux gérer les risques de
catastrophe et la dégradation des terres.

Activités communautaires sur les terres de culture et les pâturages : la résilien-
ce de l'agriculture aux changements climatiques, la promotion de la productivité
des terres ainsi que l'efficience de l'utilisation de l'eau et les meilleures pratiques
de GDT seront pilotées et promues dans les zones ciblées.

Gestion durable des forêts et des zones humides au niveau communautai-
re : une assistance sera apportée aux communautés dans la préparation des
plans de financement durable et l'élaboration de petites activités génératrices
de revenu dans et autour des aires protégées et forêts sélectionnées afin de
réduire la pression sur les ressources forestières et restaurer les services des éco-
systèmes.

Composante 3 : Systèmes d'alerte précoce, de suivi et de connaissance 
Système d'alerte précoce (SAP) : Un SAP national sera élaboré pour alerter

les communautés des événements d'inondation possible à venir et leur permettre
de prendre les mesures appropriées pour protéger les vies et les biens, à travers
une collaboration accrue et la communication entre les services nationaux en
charge de l'hydrologie et de la météorologie et la Croix Rouge togolaise. Des
équipements et formations spécifiques seront donnés aux acteurs clés.

Suivi environnement : Un système national de suivi du climat et de la terre, y
compris des données géo spatiales, sera élaboré pour suivre la couverture végé-
tale et l'utilisation des terres (cultures, pâturages/parcours, forêts, zones humides,
aires protégées et autres catégories pertinentes) et apporter des estimations de

séquestration de carbone dans les zones sélectionnées du projet.
Connaissances : Une mise à jour partielle de la cartographie nationale et les

évaluations de risques ciblés seront réalisées pour identifier les investissements
appropriés d'atténuation des catastrophes et/ou les mécanismes de transfert de
risque, y compris les analyses des dangers, des atouts et de la vulnérabilité. Un
guide des meilleures pratiques de GDT sélectionnées qui intègre les impacts des
changements climatiques sera également élaboré.

Composante 4 : Gestion du projet 
Pour une mise en œuvre efficace du projet, les fonctions de gestion du projet,

les communications y compris la gestion fiduciaire, le suivi et évaluation (S&E), la
supervision technique, l'établissement de rapports et les audits, seront couvertes
sous cette composante.

La composante couvrira également le suivi et évaluation (S&E) ainsi que les
études environnementales et sociales concernant la mise en œuvre des activités
communautaires.

Les principaux marchés publics prévus du projet sont notamment :
- Les acquisitions par voie de consultation ou d'appel d'offres concernant les

fournitures et les services courants ;
- Les travaux de réhabilitation et construction ;
- Les prestations de contrôle et de surveillance ;
- Les études ;
- Les sensibilisations et formations ;
- Réalisation de documentaires.

Les avis spécifiques de passation de marchés seront publiés, suite à l'avis
général de passation des marchés, dans le quotidien national " Togo-Presse ", le
journal des marchés publics et au besoin sur le site Client connection de la
Banque mondiale.

Les marchés seront passés conformément aux procédures spécifiées dans les
Directives : Passation des marchés financés par les prêts de la BIRD et les crédits
de l'IDA (édition courante), et aux dispositions du décret n°2009-277/PR du 11
novembre 2009 portant Code des marchés publics et délégations de service
public. Ils sont ouverts à tous les candidats qui remplissent les conditions stipulées
dans les directives. Les consultants seront choisis conformément aux Directives :
Sélection et emploi de consultants par les emprunteurs de la Banque Mondiale,
(édition courante).

Les avis relatifs aux différents marchés qui doivent être passés conformément
aux procédures d'appel à la concurrence internationale de la Banque Mondiale
seront publiés, dès leur communication, dans Development Business, dans le
dgMarket et dans les journaux locaux.

Les informations complémentaires relatives à cet avis peuvent être obtenues à
l'adresse indiquée ci-dessous :

Secrétariat technique de la Plateforme nationale RRC/
Unité de Gestion du Projet Gestion Intégrée des Catastrophes et des Terres

(UGP/GICT) au Ministère de l'Environnement et des Ressources Forestières
sis à Nyékonakpoè au 59 rue de la Kozah dans l'enceinte de l'ancienne direction

générale de l'ODEF en face de CENETI
A l'Attention du Coordonateur du Projet
BP : 4825 Lomé-TOGO, République Togolaise,
Tél : (00228) 22 21 75 05 / 22 46 81 08 / 22 46 81 11; Email : pgict@yahoo.fr

Fait à Lomé, le 19 juin 2014
Le Coordonnateur du PGICT

Amidou A. MOROU 
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Après un premier projet de loi
limitant les mandats présidentiels à
deux, le gouvernement a déposé
sur la table du président de
l'Assemblée nationale un nouveau
projet mardi dernier.

Ce 2ème projet de loi est rela-
tif au mode de scrutin de l'élec-
tion présidentielle et concerne
l'article 60 de la constitution pour
introduire un scrutin présidentiel à
deux tours.

" L'élection présidentielle à lieu
au cours d'un scrutin uninominal
majoritaire à deux tours. Le
Président de la République est
élu à la majorité absolue des suf-
frages exprimés. Si celle-ci n'est
pas obtenue au premier tour du
scrutin, il est procédé le quinziè-
me jour à un second tour. Seuls
peuvent se présenter au second
tour les deux candidats ayant
obtenu les plus grand nombre de
voix au premier tour. En cas de
désistement ou de décès de l'un
ou de l'autre candidat entre les
deux tours, les suivants se présen-
tent dans l'ordre de classement.

Au second tour est déclaré élu
le candidat qui a obtenu le plus
grand nombre de voix ". Voilà en
substance le texte envoyé à
l'Assemblée nationale par le gou-

vernement sous l'instigation du
Chef de l'Etat, Faure Essozimna
Gnassingbé.

Comme on peut le constater
aisément les dialogueurs de Togo
télécom II ont perdu le temps
inutilement rien que pour les
pain-croissants, les Sandwich, les
pauses-café et peut-être le che-
min indiqué par le chef de l'Etat,
aujourd'hui c'est ce dernier qui
fait le boulot.

Cette opposition a prêté toutes
les intentions machiavéliques à
Faure Gnassingbé et voilà qu'ils
sont surpris et déboussolés, par la
grandeur d'âme, la responsabili-
té, l'amour de la patrie, la volon-
té d'apaisement et de décrispa-
tion, la recherche de la paix du

Président de la République.
Honte à eux car Jean-Pierre

Fabre, Ajavon Zeus, Dodji
Apévon et compagnie croyaient
que Faure avait peur de la limi-
tation de mandat ou du scrutin à
deux tours.

Pour le député de Tchaoudjo
Ouro Akpo Tchagnao, " les cho-
ses vont désormais dans le bon
sens ".

Mais c'est le Président national
d'OBUTS, l'ancien Premier minist-
re Gabriel Messan Agbéyomé
Kodjo qui exprime mieux la situa-
tion en parlant de la volonté du
chef de l'Etat Faure Gnassingbé
de décrisper la vie politique
nationale.

Vivement que les agités du

CST comprennent également que
c'est dans le camp de l'opposition
qu'il faut faire un ménage. Le
Président Faure quant à lui est
décidé à démocratiser apaiser et

développer le Togo pour le bien
des générations présentes et
futurs.

L'Eveil de la Nation

Projet de Réformes constitutionnelles et institutionnelles :
Limitation du mandat scrutin à deux tours,

Faure Gnassingbé prend l'opposition de court

Fabre Jean-Pierre Apévon Dodzi
Faure Essozimna Gnassingbé

Ce n'est plus un secret pour per-
sonne que Jean-Pierre Fabre, le
président de l'ANC autoproclamé
chef de file de l'opposition, pour-
rait ne pas pouvoir se présenter à
l'élection présidentielle dont il rêve
chaque jour. Et pour cause, il
demeure toujours sous contrôle
judiciaire et qu'il ne jouit que
d'une liberté provisoire alors que
les échéances de 2015 approchent
à grands pas. Conscient que si la
situation reste telle quelle, sa can-
didature aux élections pourrait
être hypothéquée.

Raison pour laquelle depuis un
certain temps il fait des pieds et
des mains pour régulariser sa
situation avant la présidentielles.

La dernière trouvaille en date,
est l'arrivée des " Yovo " d'Europe
pour venir demander au procu-
reur de la République de pronon-
cer un non-lieu en sa faveur.

Mes William Bourdon et
Georges Henry Beauthier

puisque c'est d'eux qu'il s'agit, son
déjà en actions.

Mercredi ils ont réunit la pres-
se pour dire que le dossier des
incendies des marchés de Kara et
de Lomé est " vide " parce qu'il
ne contient pas d'  " éléments fac-
tuels ". Et comme-ça ils réclament
un non-lieu " rapide ".

Qui se moque de qui ?
C'est au juge d'instruction ou

au Procureur de la République de
constater que le dossier est vide

et non les avocats.
Et pourquoi "

rapide " parce
qu'on voit à l'hori-
zon la présiden-
tielle de 2015.

Alors même
que Me Bourdon
se contredit dans
sa déclaration on
sent plus de l'af-
fairisme que de la
volonté de faire
la lumière.

Et c'est Jean-Pierre Fabre lui-
même qui le dit bien lorsqu'il esti-
me que, ceux qui échafaudent
des plans pour l'éloigner de la
présidentielle de 2015 seront
surpris.

Dans touts les cas, cette affai-
re des incendies des marchés de
Kara et de Lomé risque d'être
une grosse épine dans la gorge
du leader de l'ANC.

Kpelafia Biva

Présidentielle de 2015 :
FABRE FAIT DES PIEDS ET DES MAINS

POUR RÉGULARISER SA SITUATION
Affaire des incendies une épine dans la gorge

Fabre Jean-Pierre, président de l’ANC

Au Togo, les acteurs poli-
tiques de l'opposition sont par-
fois irréalistes. Sinon comment
comprendre que pendant que
l'Assemblée Nationale élue
démocratiquement et où ils siè-
gent, débat des réformes, l'op-
position fuit le débat et décident
de vandaliser les rues.

Ils n'ont même pas la notion
d'expérience car la même
stratégie a été utilisée en
2013 avant les législatives et
ça a échoué. En principe on
abandonne ce qui ne marche pas
pour expérimenter autre chose.

Mais têtus et la naïveté
aidant ils  croient au déluge, alors
que le Togo de 2014 n'est pas
celui de 1990.

En 2013 pendant qu'ils défi-
laient de Kodjindjin à la plage,
UNIR était sur le terrain et le
résultat tout le monde le connaît.

Le comble aujourd'hui c'est
qu'Arc-en-cie,l qui était en marge
de ces manifestations mijotées,
planifiées par Jean-Pierre Fabre
et Ajavon Zeus, a décidé de
rejoindre la rue.

En effet, dans un communiqué
rendu public mercredi la
Coalisation Arc-en-ciel appelle
ses militants et sympathisants à
prendre part à ces manifesta-
tions.

Comme Si l'élection présiden-
tielle ou l'adoption des reformes
seront faites au "vandalisomè-
tre".

Cela dénote du manque de
maturité des Responsables de
l'opposition qui ne savent même

pas ce dont le peuple a besoin.
Il faut signaler que le CST par

ces manifestations de rue entend
obtenir des réformes constitution-
nelles et institutionnelles dont le
projet de loi est en discussion à
l'Assemblée nationale.

La majorité silencieuse, une
fédération d'associations et de
mouvements, qui projetait organi-
ser une manifestation de rue
samedi prochain a du l'annuler
pour donner le temps aux hono-
rables députés d'adopter les
projets de réformes qui leur ont
été envoyés.

Pourquoi alors l'opposition ne
peut pas faire prévaloir le bon
sens pour reconnaitre la force du
caractère par laquelle Faure
Gnassingbé, à la surprise de tous
a accepté d'introduire un projet
de réformes  de la constitution et
ainsi surseoir à sa marche ?

Qu'à cela ne tienne, le peuple
togolais qui est fatigué de ces
marches infructueuses n'est plus
prêt à suivre à suivre les ven-
deurs d'illusions.

La Rédaction 

L'OPPOSITION PERD SA DERNIERE BALLE :
Arc-en-ciel rejoint les

marcheurs du CST dans
les rues mais hélas !

Bassabi Kagbara, Coordinateur Arc-en-ciel



NATION

L’EVEIL DE LA NATION - N°364 DU 27 JUIN 20144

Nous l'annoncions dans notre
dernière parution. La Coordination
nationale du Mouvement des
Jeunes pour la Popularisation de la
bonne Gouvernance (MJPG) connu
généralement sous le vocable de la
Majorité Silencieuse, projetait batt-
re le pavé les 26, 27 et 28 juin
prochains.

Ces manifestations coïncidaient
avec celles qu'organise le CST aux
mêmes dates. Mais voulant se met-
tre au déçu de la mêlée, le MJPG
a eu l'ingénieuse idée de sursoir
ses manifestations qui constituaient,
à n'en point douter, une réponse
forte au CST qui pensait avoir le
monopole de la rue. L'annonce de
ce report a été faite lors d'une
séance de sensibilisation organisée
hier au Centre Communautaire de
Tokoin par les premiers responsa-
bles du MJPG.

Pour maintenir allumé la lan-
terne de ses militants et sympathi-

sants, le MJPG a dans sa straté-
gie de mobilisation, initié des
actions dont la finalité est de
continuer d'assurer l'éveil citoyen
par apport à l'actualité sociopo-
litique de notre pays. C'est juste-
ment ce qui avait conduit le
Mouvement a initié l'organisation
des manifestations des 26, 27 et
28 juin 2014. Mais après analy-
se et en prenant toutes ses

responsabilités face à un enjeu
national majeur, la Coordination
a décidé d'accéder à la requête
des autorités de sursoir à ces
manifestations, pour préserver le
climat de paix et de sécurité dont
jouis notre pays.

En outre, dans une déclaration
lue lors de son meeting tenu hier
au Centre Communautaire de
Tokoin, la Coordination a fait

remarquer  que le vrai débat,
celui qu'on veut occulter est celui
des résultats.

D'où sommes-nous venus et où
en sommes-nous aujourd'hui ?
Pourquoi le débat est-il déplacé
du champ des réalisations concrè-
tes pour se focaliser sur des a
priori et des procès d'intentions
sur la personne du Président
Faure ? Pourquoi au lieu de faire
des propositions alternatives per-
tinentes et réalistes, l'opposition
s'enferme-t-elle dans une logique
de lutte de clan?

Le MJPG, pour sa part, tient à
faire constater que, nulle part,
l'avènement au pouvoir de l'op-
position n'a encore fait le bon-
heur des électeurs. Le
Mouvement conclu en soulignant
que les réformes, voulues par
tous, seront faites, à une seule
condition : au rythme des réalités
du pays.

La Rédaction

Démonstration de force en perspective entre le CST et la Majorité Silencieuse :

Le MJPG reporte ses manifestations
des 27 et 28 juin pour la bonne cause

Koffi Agbessi, coordonnateur du MJPG

En prélude aux manifestations
de rue que le Collectif Sauvons le
Togo (CST) organise les 26, 27 et
28 Juin, le conglomérat de Zeus
Ajavon a fait un ballon d'essai par
l'entremisse de sa branche estu-
diantine le Mouvement pour
l'Epanouissement de l'Etudiant
Togolais (MEET) qui a tenté de
tenir une marche sur le boulevard
Gnassingbé Eyadéma en direction
de la Présidence de la République.

Suite à cet échec, les respon-
sables du MEET affidés du CST
ont décidé de lancer un mot d'or-
dre " Campus mort " à compter
du mercredi 25 Juin.

Au fait la raison cachée était
de permettre aux étudiants de
se libérer des cours, TD et autres
pour pouvoir joindre les rangs
des manifestants du CST les 26,
27 et 28.

Malheureusement pour les
apprentis sorciers, les étudiants
ont tout compris.

Mercredi donc, du Campus
nord au campus Sud, des amphis
600 et 20 ans aux amphis 1500
et 1000 en passant par les

Agora FASEG ou FLESH, les étu-
diants étaient nombreux sur le
campus.

Et comme à l'accoutumé ils ont
eu cours, TD et autres.
Décidément les temps sont mau-
vais pour Jean-Pierre Fabre et

ses Sbires.
Les étudiants ayant compris où

se trouvaient leurs intérêts en
boycottant le mot d'ordre "
Campus mort " aisément un coup
dur à l'opposition qui comptait sur
leur mobilisation à ses côtés. Ainsi l'alliance CST-MEET est

sérieusement mise à mal.
Personne n'est plus dupe ou naïf.

Les étudiants ont choisi le
Camps  du dialogue  et du déve-
loppement et non celui du vanda-
lisme et de la destruction.

Les temps changent seuls
quelques cancres ne le compren-
nent pas.

La Rédaction 

Echec du mot d'ordre " Campus mort " du MEET :

Les étudiant savent où se trouvent leurs intérêts
L'ALLIANCE CST-MEET MISE À MAL

Lisez chaque Vendredi
votre journal 
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Pour vos annonces,
publicités, reportages

et communiqués
contactez le 

22 46 57 87/ 90 03 17 74 

Kondo Akoumabou, président du MEET

Pour identifier les forces et les
faiblesses  du système national de
santé afin de réorienter ses actions
vers des stratégies plus efficaces
et faciliter la prise de décision, le
gouvernement dans sa stratégie a
entrepris depuis quelques abon-
nées la revue nationale des activi-
tés sanitaires.

C'est ce qui a réuni les acteurs
du système sanitaire, les parte-
naires techniques et financiers,
les organisations de la société
civile du 25 au 27 juin en vue
d'analyser les résultats, appré-
cier le niveau d'atteinte des prin-
cipaux indicateurs de perfor-
mance, de formuler des recom-
mandations et des approches de
solutions et des approches de
solutions pour relever les nomb-
reux défis de notre système de
santé.

C'est le premier ministre M.
Kwessi séléagodji Ahoomey-Zunu
qui a ouvert les travaux de cette
revue en présence de la repré-

sentante résidente du PNUD
Kardiata Lo N'diaye, de la
représentante de l'Unicef.

Cette revue se fixe comme
objectif de faire le bilan exhaus-
tif, sans complaisance des activi-
tés qui ont été menés dans le sec-
teur de la santé au cours de l'an-
née 2013.

Selon le premier ministre
Ahoomey, cette rencontre se veut
une rencontre d'autocritiques et e
remise en cause, capitale pour le
département de la santé. Il a
permis de passer au peigne fin
les activités mené en 2013, afin
d'identifier les points forts et les

points forts et les points à  amé-
liorer en vue de prendre des
mesures appropriées pour le ren-
forcement continu de notre systè-
me de santé dans l'intérêt supé-
rieur de nos populations.

Pendant 3 jours les partici-
pants a cet atelier ont évalués les
interventions du domaine en
2013 dans le cadre du plan
national de développement sani-
taire, fruit de notre politique
national de santé. Ils ont avec un
esprit critique en outre identifier
les forces et les faiblesses du sys-
tème national de santé afin de
réorienter les actions vers des

stratégies plus efficaces et facili-
ter la prise de décision car une
politique et une stratégie effica-
ces de développement sanitaire
sont des préalables  de dévelop-
pement économique et social de
toute nation.

Les hommes et les femmes ne
peuvent utiliser pleinement leur
capacité, leurintelligence et leur
talent au service du développe-
ment économique et social que si
leur santé le leur permet. C'est
pourquoi la préservation de la
santé des populations reste et
restera la préoccupation majeure
du gouvernement Togolais.

Pour honorer l'obligation à la
santé reconnue par la constitution
du 14 octobre 1992, le premier
ministre a convier les participants
à s'investir davantage, à consen-
tir plus de sacrifices et à faire
appel au niveau le plus élevé de
leur technicité pour augmenter
l'effet de leur actions sur le quo-
tidienne nos populations.

Conscient qu'il s'agit là d'une

tâche ardue eu égard aux nom-
breuses difficultés et contraintes
auxquelles les praticiens hospita-
liers serons confrontés et qui sont
liées à l'insuffisance des ressour-
ces, ils ont l'obligation de faire
preuve d'ingéniosité et de cons-
cience professionnelles pour pro-
céder à des choix rationnels dans
l'allocation et l'utilisation des res-
sources afin de limiter les dévian-
ces, les gaspillages de ces res-
sources mises à leur disposition.

Les objectifs fixés dans les
documents stratégiques sont le
plan de développement sanitaire
5PNDS), les principaux indica-
teurs de performances, la straté-
gie de croissance accélérée et
de promotion de l'emploi ,la lett-
re de mission du ministère de la
santé et les différents plan d'ac-
tion opérationnels .

Vivement que cette revue puis-
se améliorer les prestations dans
notre système de santé

ADAM Adjronou

Amélioration des performances des acteurs du système de santé :

Revue nationale des activités sanitaires 2013

La tabled’honneur
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Quelques semaines après la
présentation de ses lettres de
créances, l'Ambassadeur du
Togo près l'Etat du Koweït
Ouro-Sama Mohamed Saad ne
se donne pas de répit.

Conformément à son cahier
de charge et prenant en comp-
te les nouvelles orientations
diplomatiques du Chef de
l'Etat, qui voudrait faire des
relations internationale une
véritable opportunité pour
vendre à prix d'or l'image de
notre pays, le  Représentant du
Togo près l'Etat du Koweït a
mis à profit le mois de Juin
pour dérouler la première
phase de sa stratégie pour une

diplomatie de développement
si cher au Chef de la
Diplomatie togolaise Robert
Dussey sous l'impulsion du Chef
de l'Etat Faure Gnassingbé.

Le 02 Juin déjà, Ouro-Sama
Mohamed Saad s'entretenait
avec le Ministre de la Défense

du Koweït, Sheikh Khalid Jarah
Al-Sabah. La coopération
togolaise avec le Koweït prend
en compte tous les comparti-
ments du développement et qui
parle de développement ne
peux mettre de côté la sécuri-
té.

Il était normal donc pour le
diplomate togolais de nouer
des contacts avec le Ministère
de la défense de son pays
d'accueil afin de faire un tour
d'horizon et définir dans quel-
les  mesures les expériences
d'un Etat   en matière de
défense et de sécurité peu-
vent-elle faire école dans l'au-
tre pays.

Le 08 Juin 2014, le diplo-

mate togolais a rencontré le
Président de la Chambre et
d`Industrie du Koweït. Comme
les togolais peuvent s'imaginer,
l'ambassadeur Ouro-Sama a
parmi les obligations, celle
d'attirer les investisseurs kowei-
tiens vers notre pays et cette

rencontre avec le Président de
la Chambre du Commerce et
d'Industrie du Koweït est une
occasion rêvée pour les deux
hommes de discuter des possi-
bilités d'investissement des
hommes d'affaires du Koweït
en direction du Togo.

Quelques jours plus tard soit
le 12 juin 2014 le représentant
du Togo près l'Etat du Koweït a
rencontré le président de la
Conseil Suprême de la
Magistrature, de la Cour
Suprême et Constitutionnelle
du Koweït, Monsieur Faisal A.
Al-Mirshid.

D'autres rencontres et non
des moindres ont eu lieu le 15
Juin 2014 avec le Secrétaire
General du Conseil National
pour la Culture, les Arts et
Lettres.

L'Etat du Koweït a à sa tête
un Roi qui forcément a un
Prince qui hérite du trône le
jour où le Roi venait à quitter le
monde des vivants. Et il n'est
pas possible de vouloir rendre
bénéfiques les relations entre
ces genres de pays et les nôt-
res sans une rencontre préala-

ble avec le prince héritier. C'est
donc à cet exercice que
l'Ambassadeur Ouro-Sama
s'est livré le 17 juin 2014. Il a
donc eu à échanger pendant
plusieurs minutes avec Son
Altesse, le Prince Héritier du

Koweït, Sheikh Nawal Al-
Ahmad Al-Jaber Al Sabah.

Le Koweït est reconnu mon-
dialement comme un grand
pays producteur de pétrole et
le Togo qui est un importateur
du pétrole a besoin de s'assu-
rer une certaine solidité des
relations avec les pays expor-
tateurs comme le Koweït.
L'ambassadeur du Togo a donc

eu à échanger le 23 juin 2014
avec le Ministre du Pétrole, Dr
Ali Saleh Al Omair et le
Directeur Général de
l`Autorité des Investissements.

La grosse artillerie diploma-
tique qu'a commencé par

déployer son Excellence Ouro-
Sama doit aux opérateurs éco-
nomiques et autres investisseurs
de mieux connaitre le Togo et
d'être attirés pour qu'au final,
les togolais voient des hommes
d'affaires des deux pays bou-
ger en partance ou à destina-
tion des deux Etats pour le
bonheur des togolais.

Relation Togo-Koweït :
Intenses activités diplomatiques 

de l'Ambassadeur Ouro-Sama
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT           REPUBLIQUE TOGOLAISE 
ET DES RESSOURCES FORESTIERES             Travail-Liberté-Patrie 

--------------------           ---------- 
SECRETARIAT GENERAL   

------------------- 
Secrétariat Technique de la Plateforme RRC 

------------------- 
Projet Gestion Intégrée des Catastrophes 

       et des Terres 
    ------------------ 

Le Projet Gestion Intégrée des Catastrophes et des
Terres (PGICT) a pour objectif global d'appuyer le Togo
à accroître sa résilience aux catastrophes naturelles, en
particulier les inondations et à promouvoir la gestion
durable des terres en vue de réduire la pauvreté des
communautés exposées.

Dans le but de constituer son répertoire de fournisseurs
et prestataires de services pour l'année 2014, l'unité de
gestion du projet Gestion Intégrée des Catastrophes et
des Terres (UGP-GICT) invite les entreprises et sociétés
agrées à manifester leurs intérêts en envoyant un dossier
de candidature auprès du " Secrétariat technique de la
Plateforme nationale RRC/Unité de Gestion du Projet
Gestion Intégrée des Catastrophes et des Terres ".

La liste des catégories d'activités concernées sont :
1. Fournitures 
- matériels informatiques
- fournitures de bureau
-lampes solaires
- motopompe et accessoires
2. Mobiliers de bureau et Matériels 
- mobiliers de bureau
- matériaux de construction
3. Matériels roulants 
- fauteuils roulants et tricycles
- véhicules à deux et quatre roues
4. Matériels de communication et de transmission

de données
- radios, antenne relais

- accumulateurs post portatif
- station automatique, totale et accessoires
5. Prestations de service diverses
- impression de supports de communication
- entretien de véhicules
- entretien réseau internet et maintenance
6. Génie civil
- construction 
- réhabilitation
L'UGP rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont

eu à travailler avec le projet qu'ils ne sont pas dispensés
de cette formalité, et qu'ils doivent actualiser leurs dos-
siers pour être qualifiés.

Le dossier de candidature doit comporter les documents
suivants :

- une  lettre de motivation comportant les noms, pré-
noms, raison sociale, adresse, téléphone, fax, e-mail, pré-
sentation de la structure (date de création, nature juri-
dique, capital social, localisation géographique) ;

- l'autorisation d'installation ;
- l'extrait du Registre de Commerce et du Crédit

Mobilier ;
- les pièces administratives (cartes d'opérateur écono-

mique ou agrément en cours de validité, quitus fiscal) ;
- liste du matériel en propriété ou en location avec jus-

tification des moyens humains ;
- expérience dans le domaine avec le cas échéant une

liste des réalisations antérieures;
- états financiers des trois dernières années ;

- prospectus éventuels ;
- les possibilités de partenaires financiers, de disponi-

bilités financières ou de lignes de crédit.
Les manifestations d'intérêt doivent être déposées à

l'adresse ci-après :
Secrétariat technique de la Plateforme nationale

RRC/
Unité de Gestion du Projet Gestion Intégrée des

Catastrophes et des Terres (UGP/GICT) au Ministère de
l'Environnement et des Ressources Forestières sis à
Nyékonakpoè au 59 rue de la Kozah dans l'enceinte de
l'ancienne direction générale de l'ODEF en face de
CENETI

A l'Attention du Coordonateur du Projet
BP : 4825 Lomé-TOGO, République Togolaise,
Tél : (00228) 22 21 75 05 / 22 46 81 08 / 22 46 81

11; Email : pgict@yahoo.fr
au plus tard le 23 juillet 2014.
Une liste de prestataires sera établie par domaine

d'activité après étude de dossiers.
NB : Seuls les prestataires retenus seront consultés pour

d'éventuelles commandes.
L'unité de gestion du projet Gestion Intégrée des

Catastrophes et des Terres n'a aucune obligation de
confier des prestations à ceux qui auraient répondu à
cette manifestation d'intérêt.

Fait à Lomé, le 20 juin 2014
Le Coordonnateur du PGICT

Amidou A. MOROU 

SOLLICITATION PUBLIQUE DE  MANIFESTA TION D’INTERET 
POUR LA CONSTITUTION DU REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET 

PRESTATAIRES DE SERVICES AGREES  

Perçu comme une orientation
stratégique durable pour faire
face aux besoins des populations,
l'enrichissement des aliments se
veut aujourd'hui une préoccupa-
tion des plus hautes autorités des
pays membre de la zone Uemoa. Il
constitue en l'adjonction de vita-
mines et de minéraux essentiels
aux aliments de grande consom-
mation tels que les huiles raffinés,
la farine de blé tendre et le sel.

Dans une logique d'orientation
stratégique, un atelier de forma-
tion à l'utilisation des nouveaux
guides de production d'aliments
enrichis en micronutriments dans
la zone Uemoa à réunis les
acteurs  du 24 au 25 juin  en vue
de capitaliser les acquis et d'in-
tensifier le processus de fortifica-
tion, la formation des acteurs.

Cet atelier a été ouvert par le
secrétaire général du ministère

de l'enseignement technique et
de la formation professionnelle
M. Adjaro Mata-Esso en présen-
ce  de M. Amedee Ajanohoun,
commissaire chargé du départe-
ment du développement de l'en-
treprise, de l'énergie, des télé-
communications et du tourisme et
de M. Touaoro  Zaoro coordon-
nateur régional programme for-
tification HKI.

Selon le secrétaire général,

l'enrichissement des aliments
s'inscrit désormais dans une
dynamique régionale, avec l'im-
plication des gouvernements, des
institutions régionales, des parte-
naires au développement et des
industries.

Dans le cadre de la mise en
œuvre de la politique d'enregis-
trement des aliments en micronu-
triments, le Togo a pris un certain
nombre de textes administratifs

et institutionnels.
Selon lui, l'enrichissement des

aliments s'inscrit désormais  dans
une dynamique régionale, avec
l'implication des gouvernements,
des institutions régionales, des
partenaires au développement
et des industries a-t-il fait remar-
quer.

Pour sa  part, le commissaire
Guy Amédée a  signifié que, cet
atelier constitue l'aboutissement
d'un travail entrepris depuis
2005, par la commission de
l'UEMOA, les partenaires tech-
niques et financiers, ainsi que  les
experts de nos Etats respectifs,
pour le renforcement de la
capacité des structures nationa-
les qui assurent le contrôle de la
qualité des aliments.

Dans son allocution de circons-
tance, M. Zaoro  a fait remarqué
que pour être  efficace, un servi-
ce de contrôle de qualité ou

d'inspection des aliments a
besoin de normes et de règle-
ments de base ayant pour objec-
tif de protéger les consomma-
teurs contre les risques sanitaires
et les fraudes.

C'est ce qui a valu l'adoption
de normes  et la signature des
arrêtés ou décret  rendant obli-
gatoire l'enrichissement des ali-
ments dans plusieurs pays de
l'Uemoa dont le Togo.

Pour lui pour faciliter l'appli-
cation des mesures contenues
dans ces documents, il est impé-
ratif d'avoir des contrôleurs for-
més et disposant de méthodes et
d'outils appropriés pour faire
leur travail tout en invitant les
services impliqués dans le
contrôle et l'inspection des ali-
ments enrichis à renforcer leur
collaboration.

ADAM

Guide de production d’aliments en micronutriment dans l’espace UEMOA :
Vers une harmonisation des textes

sur l’enrichissement d’aliments

La table à l’ouverture des activités de l’atelier
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